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Communiqué de Presse

Marly-le-Roi, avril 2008

Le Programme européen Jeunesse en Action bouge en France 
L'Agence française du Programme européen Jeunesse en Action (Afpeja) (Institut National de la Jeunesse et de l'Education Populaire) vient de publier les résultats et la liste des projets financés par le PEJA, suite au second round de sélection.

Le Programme européen Jeunesse en Action (2007 – 2013) est le programme d'éducation non formelle de l'Union européenne qui s'adresse à tous les jeunes de 13 à 30 ans et aux organismes à but non lucratif (associations, établissent publics, collectivités territoriales…) résidant dans l'un des pays participant au Programme (l'UE, ses voisins, etc…). Aucune condition de formation ou de qualification n’est requise pour participer. Juste l'envie de vivre, hors cadre scolaire, une expérience éducative originale, et de participer à la construction d'une Europe toujours plus solidaire et citoyenne.
Riche en possibilités, le Programme européen Jeunesse en Action favorise les rencontres de groupes (Echanges de jeunes), l’envoi et l’accueil de jeunes volontaires dans différents pays (Service Volontaire Européen) et aide les jeunes à réaliser leurs projets collectifs (Initiatives de jeunes) dans de nombreux domaines (art et culture, sport, environnement, lutte contre les discriminations, avenir de l'Europe…). Il apporte également un soutien aux projets favorisant la participation active des jeunes à la vie de leur communauté (Jeunesse pour la Démocratie) et le dialogue avec les décideurs et les organisations de jeunesse (Séminaires de jeunes)…Le PEJA prévoit également des actions de formation et de soutien à l’attention des animateurs et structures de jeunesse pour permettre la faisabilité et développer la qualité des projets (Formation/Mise en réseau à l'initiative des organisations). 
Chaque année, il y a cinq rounds de sélection, les porteurs de projets (organismes à but non lucratif, groupes de jeunes) devant déposer les demande de subvention, avant les 1er février , 1er avril, 1er juin, 1er septembre, 1er novembre. 

Lors de la dernière sélection, il y a eu : 

· Echanges de jeunes avec les Pays Programme : 58 projets financés sur 97 dossiers déposés

· Echanges de jeunes avec les Pays partenaires Voisins : 9 projets financés sur 17 dossiers déposés

· Service Volontaire Européen : 45 projets financés (98 jeunes ) sur 56 dossiers déposés (86 jeunes)
· Initiatives de jeunes : 26 projets financés sur 42 dossiers déposés

· Jeunesse pour la Démocratie : 1 projet  financé annulé sur 3 dossiers déposés

· Formations et Mise en réseau à l'initiative des organisations avec les Pays Programme : 4 projets financés sur 10 dossiers déposés

· Formations et Mise en réseau à l'initiative des organisations avec les Pays partenaires Voisins : 4 projets financés sur 6 dossiers déposés

· Séminaires de jeunes :  1 projet  financé sur 3 dossiers déposés

En 2007, plus de 7000 jeunes ont participé en France au Programme européen Jeunesse en Action. L'évaluation du Programme dans les années passées a démontré les impacts très positifs du Programme sur les bénéficiaires (ouverture à l'interculturel, acquisition de compétences linguistiques, mobilité, développement d'un esprit d'initiative, d'entreprise ou de la créativité) et leur environnement. 

Retrouvez sur le site  web de l'Agence française (Afpeja) : www.jeunesseenaction.fr

· les résultats des projets financés par action par le PEJA en France (liste des porteurs de projets, type de projet, subvention attribuée) 

· une présentation détaillée des actions soutenues par le Programme (public, critères, aide financière, modalités de participation) et des exemples de projets déjà réalisés

· les contacts des correspondants PEJA dans l'ensemble des régions françaises qui informent et accompagnent les jeunes et les organisations dans le montage du dossier. 

A noter ! La prochaine date de dépôt des dossiers PEJA à l'Afpeja (5 dates limites par an) est le 1er juin 2008 pour les projets débutant entre le 1er septembre 2008 et le 31 janvier 2009. 
Contact

· Presse et communication  :  Agence française du Programme Européen Jeunesse en Action
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